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Le Mot du Maire 

Le recensement de la population aura lieu du 20 janvier au 19 février 2022. 

Les agents recenseurs qui se présenteront à votre domicile sont les agents (à temps partiel) de l’accueil du secrétariat de la Mairie :    

Madame DURAND Pascale et Madame LAUGIER Marie-Christine. 

Le recensement de la population est une enquête d’utilité publique obligatoire qui permet de connaître le nombre de personnes vivant 

en France et de déterminer la population officielle de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’Etat au 

budget des communes. 

Ces données servent également à comprendre l’évolution démographique de notre territoire et permettent d’ajuster l’action publique 

aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de moyens de transport à            

développer… 

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un devoir civique, simple et utile à tous. 

 

Nous vous remercions de réserver le meilleur accueil aux agents recenseurs. 

Recensement de la population 

Les débuts d’année se suivent et se ressemblent depuis 2020. La pandémie nous guette ici ou là et toutes les tranches d’âge sont         

touchées malheureusement. D’après les experts médicaux, seules les mesures sanitaires et l’immunité collective pourront peut-être 

nous préserver au cours de cette nouvelle année. La vaccination également reste quand même un élément essentiel de la protection           

individuelle.  

L’année 2021 aura vu se concrétiser plusieurs projets et travaux dont vous trouverez le détail dans les pages qui suivent.  

Les services Eau et Assainissement de Dracénie Provence Verdon Agglomération se sont installés au 1er étage de la Maison des Services 

Communautaires. Un service de proximité pour les Montferratoises et les Montferratois. Les agents qui travaillent dans ces locaux     ac-

cueillent et renseignent les administrés des communes suivantes :  

Ampus, Bargème, Bargemon, Comps sur Artuby, La Motte, Trans en Provence, La Roque Esclapon, La Bastide, Figanières et Montferrat.  

Dorénavant, toutes les démarches ayant trait à l’eau et l’assainissement et le règlement des factures devront être effectués à l’adresse 

suivante :  

281, Route de Draguignan 83131 Montferrat 

Au cours de l’année 2021, deux collègues de travail nous ont quitté malheureusement. Au mois de Mai, Guylaine BERENGUIER qui      

travaillait au service des écoles et tout dernièrement Cyril BUSACCA qui était agent des services techniques.  Une pensée bien sûr pour 

eux et leurs familles.  

Nous avons, nous Montferratois, commune qui accueille le plus grand camps militaire d’entrainement d’Europe Occidentale, une pensée 

pour nos camarades militaires décédés en mission, mais aussi pour ceux qui sont sur le terrain hors de nos frontières ou en opération 

Sentinelle sur le territoire.  

Je ne terminerai pas ce petit mot sans avoir une pensée pour nos chers disparus en 2021, mais également pour les Montferratoises et les 

Montferratois malades, âgés, ou seuls dans ces moments de fêtes.  

Compte tenu des mesures sanitaires, la cérémonie de vœux est annulée.  

Je vous souhaite une année de bonheur, de santé et de réussite.  

Prenez soin de vous 

Cordialement  

Le Maire  

Raymond Gras 



Quelques chiffres de l’année 2021 

Marchés d’assurances : Total : 33 227.57 € TTC 

 Dommages aux biens et risques divers, responsabilité civile, flotte automobile, protection juridique de la commune, des agents, 

des élus ainsi que les risques statutaires 

Cantine :  

 7283 repas enfants  (jusqu’en novembre)  

 970 repas personnels des écoles 

Courrier :  Plus de  350 courriers envoyés 

Personnel communal :  

 Plus de 90 arrêtés  

 Charges de personnel : 523 357 € 

Budgets communaux : Environ 1 800 écritures comptables  

Régies :  

 Cantine : 22 425 € encaissés dont 15 924 € au guichet et 6 501 € par l’intermédiaire du logiciel BL Enfance 

 Eau et assainissement pour deux semestres : 125 372 € pour environ 380 abonnés 

Arrêtés de voiries :  57 arrêtés  

Urbanisme (au 30.12.2021 ) :  

 Certificat d’Urbanisme :  34 

 Déclaration Préalable de travaux : 20 

 Permis de Construire : 6 

Conseil Municipal :  50 délibérations en 8 séances  

Elections :  

 455 inscriptions sur les listes principales 

 0 radiations  

 11 inscriptions sur la liste complémentaire municipale et 4 sur la liste complémentaire européenne 

Ils sont nés :  

DETOISIEN Enzo, le 18.01.2021 

A-MIN Mesmyne, le 08.02.2021 

PERFETTI Lésia, le 14.02.2021 

LARABI Théo, 24.03.2021 

LE BRETON Tiago, le 10.08.2021 ( né 

sur la commune) 

AFO-RAVEA Ma'oarii, le 29.09.2021 

ATTI Vêréa, le 11.11.2021 

MAERTEN Mathis, le 02.12.2021 

LAVENUE DI FIORE Loan, le 12.12.21 

KARIMJEE Khaylan, le 20.12.2021 

Ils nous ont quittés :  

MICHAUD Alain, le 21.01.2021 

LAUTIÉ Suzanne, le 10.04.2021 

HUGON Gérard, le 27.04.2021 

BERENGUIER Guylaine, le 05.05.2021 

SELMI Florian, le 05.06.2021 

BUSACCA Cyril, le 01.12.2021  

CLEMENT Christiane, le 30.12.2021 

Etat civil  

Ils se sont mariés :  

TIPHON Fabrice et GIORDANO Chantal, le 20.03.2021 

MEJAI Daou et SDIRI Wided, le 02.07.2021 

PANZANI Loïc et VILLANOVA Katia, le 21.08.2021 

GAY Bénédicte et LECOQ Isabelle, le 18.09.2021 

BELAN Sarah et ALAUX Karine, le 25.09.2021 

LAMBLIN Sylvain et COPIER Astrid, le 30.10.2021 

+ 5 PACS 



Travaux effectués en 2021 

 Création du réseau pluvial Place de la Mairie et rénovation de la voirie centre-ville : 76 910 € TTC 

 Création du parking Ecole Les Oliviers : 27 494 € TTC 

 Réfection et aménagement Local CCFF, Place Mirabeau ( Remise Beausset) : 49 482 € TTC 

 Réfection du Chemin de Pierrepont : 7 996 € TTC  

 Pose de grilles en fonte Chemin de la Plaine : 1 478 € TTC 

 Pose de poteaux incendie RD 955, vers la station service : 6 047 € TTC  

 Poteaux anti-stationnement Place Gabriel Péri : 2 280 € TTC  

 Matérialisation des limites foncières Forêt Communale de Beaudron : 3 636 € TTC  

 Création parcours santé Fitness Pré Seignoret : 19 461 € TTC  

 Pose de volets roulants Bâtiment Gaudin Marijaï : 8 905 € TTC  

 Remplacement de l’éclairage salle polyvalente par des ampoules LED : 2 247 € TTC  

Aire de Fitness 

Parking Ecole Les Oliviers  

Remise Beausset  

Grilles 

Chemin de la  

Plaine 

Eclairage LED Salle Polyvalente 

Acquisitions en 2021 
 Acquisition véhicule neuf services techniques Piaggio 

 Matériel Wifi pour le village  

 Mobilier Urbain : 5 bancs, 3 poubelles, 3 panneaux d’affichage en pin, vitrine de Canjuers  

 Unité centrale accueil mairie 

 Enceinte sur batterie, mixeur et micro 

 Fauteuils secrétaires Mairie 

 Matériel informatique et de musique Ecole Gaston Magnan  

 2 sièges Petite enfance pour les ATSEM  Ecole Les Oliviers  

 Bancs Classes CP/CE1 Ecole Les Oliviers  

 Vitrine Alu extérieure Ecole Les Oliviers  

 7 vélos Ecole Les Oliviers  

Mobilier Urbain  

Panneau en pin 

Piaggio  

Volets 

Vitrine Alu 



Informations  

Prime naissance 

Comme chaque année, la municipalité attribue la somme de 50 € à 

tous les enfants nés en 2021 (Compte épargne à La Poste de 

Montferrat). Les familles concernées doivent communiquer en    

Mairie les coordonnées bancaires du Livret A au nom de leur     

enfant.  

Aide au Permis de conduire 

Afin d’accompagner nos jeunes villageois, la commune met en 

place une aide au permis de conduire. Celle-ci s’adresse aux 

Montferratois âgés de 16 à 25 ans selon différents critères :  

 Aucune condition de revenus  

 Engagement citoyen du jeune par la réalisation d’une   

action bénévole de 35h auprès de la commune ou d’une 

association locale  

 Inscription du jeune à la mission locale ou à Pôle Emploi s’il 

n’est pas en études, formation, ou emploi 

Le montant de l’aide s’élève à 500 euros et sera versée             

directement à une auto école de la Dracénie choisie par le       

candidat (200€ à l’inscription et 300€ à l’obtention de l’examen 

final).  

Projet Distribution de Repas  

Dans le cadre d’un éventuel nouveau projet de distribution de   

repas à destination des personnes âgées, nous vous demandons de 

bien vouloir vous rapprocher de la Mairie afin de lister les            

personnes intéressées. Rappel, ce projet aboutira seulement si un 

nombre suffisant de demandes est enregistré.  

Merci à vous 

Téléthon  

Cette année le samedi 04 décembre a eu lieu le Téléthon. Malgré 

un programme réduit pour raisons sanitaires, la commune a       

collecté et transmis à l’AFM Téléthon la somme de 2203.50 €.   

Nous remercions les associations et les particuliers pour leur     

participation et leur générosité. 

AREVE—Agence de Rénovation Energétique Var-Est 

L’Agence AREVE aide les propriétaires de          

logements pour  l’obtention d’aides financières 

dans la rénovation énergétique dans le but      

d’obtenir des aides. Il s’agit de conseils et         

d’accompagnements gratuits. Pour les contacter : 

www.areve83.fr ou 0808 800 083 (prix d’un appel local) 

Camp Militaire de Canjuers 

Il est formellement interdit de pénétrer sur le 

Camp Militaire de Canjuers, quel que soit l’attrait 

ou la raison : cynégétique, faunistique, floristique, touristique… 

C’est un acte répréhensible par la loi et aussi une mise en danger.  

Pour les chasseurs, dans le cadre d’une recherche de chiens,   

merci de prendre contact avec le garde chasse de Canjuers afin 

qu’il vous guide au 06.23.07.72.38 

Dématérialisation des demandes d’urbanisme 

À compter du 1er janvier 2022, vos demandes d’urbanisme (permis 
de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme…) 
pourront être déposées en ligne sur le guichet unique                
d’urbanisme : ads.dracenie.com/portailccs 

Les objectifs de ce service accessible à tout moment sont           
multiples : vous faire gagner du temps en vous évitant des         
déplacements ; faciliter et sécuriser vos démarches avec un dossier 
unique dont le suivi est actualisé en temps réel ; accélérer le     
traitement de vos dossiers avec des procédures simplifiées. 

 

Évolution du prix de l’eau  

En raison du transfert de compétences de l’eau aux services de 

DPVA, de nouveaux tarifs s’appliqueront dans le courant du 1er 

semestre 2022.  

 La location du compteur (part fixe) reste inchangée : 24 € 

HT/an. 

 La consommation (part variable) : 1.30 €/HT/m3 au lieu de 

1.10€ HT/m3. 

Plan Local d’Urbanisme  

Par délibération du 14 décembre 2021, le Conseil Municipal a 

approuvé le PLU de la commune. Ce dernier est tenu à la          

disposition du public en mairie aux jours et heures habituels   

d’ouverture. 

De même, par délibération du même jour, le Conseil Municipal de 

Montferrat a décidé d’instaurer le droit de préemption urbain 

(DPU) sur les zone U et AU du Plan Local   d’Urbanisme (PLU). 

Collecte de vêtement  

L’association Montagn’Habits Emploi Solidarité a pu collecter 

2792 kg de vêtements divers sur la commune au cours de l’année 

2021. 



Informations  

Les petites mains  

Cette année pour les fêtes de Noël, les 

petites mains du Club Loisirs et Culture 

nous ont encore montré leur créativité en 

confectionnant un sapin de Noël tout en 

pompons. Un grand bravo à elles. 

 

Nouveautés  

Cette année, de beaux projets ont vu le jour à Montferrat :  

 Présence de Douceurs des Iles (traiteur) tous les samedis 

matins sur la Place Gabriel Péri, par Elodie Faustino 

 Présence de la Ferme de Manon (œufs, légumes de saisons, 

bocaux…) tous les samedis matins sur la Place Gabriel Péri, 

par Marjorie Estienne 

 Création de Candy Kiko qui s’installera tous les samedis  

matins sur la Place Gabriel Péri afin de déguster des crêpes, 

bonbons, et autres, par Nicolas Spiteri 

 Création de savons artisanaux avec Les Savons de la Nartuby 

par Catherine Gossart en dépôt vente à l’épicerie Proxi du 

village et présence certains samedis sur la place Gabriel Péri 

 Vente de miel du pays avec le Rucher de Montfé, par Franck 

Virlouvet 

 Parution d’un 3ème roman de Marie-José Aubourg-Iberti, 

intitulé « Travail, travail quand tu nous tues ». Dédicace  

possible sur demande 

 Point Vert Retrait à l’épicerie Proxi. Retrait de 20 €  à 100 € 

par jour pour les clients Crédit Agricole 

Merci à tous ces Montferratois de venir rallonger la listes de nos 

artisans et commerçants, pour le plus grand bonheur des villageois.  

Elections présidentielles  

Le 10 et le 24 avril 2022 auront lieu les élections présidentielles. 

Vous avez jusqu'au 4 mars 2022 pour vous inscrire sur les listes 

électorales. Pour ce faire, vous pouvez vous rendre en mairie, aller 

sur le site internet service-public.fr, ou par courrier en remplissant 

le formulaire Cerfa correspondant.  

Obligations réglementaires pour la conduite en zone de mon-

tagne.  

Du 1er novembre au 31 mars, obligation de détenir dans son 

véhicule des équipements spéciaux pour les voitures,  véhicules 

utilitaires, autocars, camping-cars et poids lourds. Quels     

équipements ? Chaines à neiges métalliques ou textiles sur au 

moins deux roues motrices ou pneus hiver (neige/4 saisons) sur 

les 4 roues. Cette réglementation s’applique sur 28 communes 

du Var dont Montferrat.  

 

Collecte de décorations et vente solidaire 

Une opération de recyclage et de décoration du village à l’occasion 

des fêtes de fin d’année a été mise en place. Nous remercions tous 

les donateurs pour leurs guirlandes et boules et merci aux enfants 

pour leur investissement dans l’habillement de nos beaux sapins.  

De plus, les écoles de Montferrat ont mis en place une vente de  

chocolats afin de financer les sorties et projets scolaires. Nous     

espérons que cette vente a été fructueuse.  

Illumination du Monument aux morts  

Des travaux d’éclairage du Monument aux Morts sur la Place 

Gabriel Péri ont été entrepris. Il est désormais habillé aux    

couleurs de la France.  

Calades 

Cette année, nos caladeurs ont encore bien œuvré. Leurs      

rendez-vous ont permis d’embellir l’arrière de la chapelle de 

Notre Dame de Beauvoir. Un grand bravo à eux et merci pour 

leur investissement.  



Retour en images  

Noël des enfants 

Le jeudi 16 décembre s’est déroulé la fête de Noël pour les      

enfants des deux écoles. Suite aux mesures sanitaires, seul le         

spectacle n’a pas pu avoir lieu, mais les enfants ont pu déguster 

un bon goûter et recevoir leurs cadeaux de la part du Père Noël.  

 

Sortie des ainés 

Le mercredi 15 septembre, nos aînés ont été invités par la        

Municipalité à passer la journée à Monaco afin de visiter le Musée 

Océanographique, de déguster un repas au restaurant, ainsi qu’à 

visiter la ville.  

Foire de la pomme  

Le 10 octobre a eu lieu la 5ème édition de notre traditionnelle 

Foire de la Pomme. Une cinquantaine d’exposants était au      

rendez-vous pour le plus grand bonheur des visiteurs. Un grand 

merci à tous et à l’année prochaine. 

Téléthon  

Le Téléthon s’est déroulé le 04 décembre. Une randonnée organi-

sée par Lou Soucau a eu lieu ainsi que des manifestations spor-

tives pour petits et grands. Les participants se sont réunis ensuite    

autour de grillades dans le respect des conditions sanitaires.   

Repas des aînés  

Le dimanche 12 décembre, 35 de nos aînés ont été invités par la 

Municipalité à partager un bon repas au Clos Pierrepont,          

accompagné d’une animation musicale. Pour les autres, un panier 

gourmand leur a été distribué à domicile.  

Commémoration du 11 novembre  

Le 11 novembre a eu lieu la commémoration de l’Armistice de 

1914/1918. un hommage a également été rendu aux disparus de 

guerre. Une délégation du 1er RCA de Canjuers était  présente.  

Halloween  

Le 1er novembre les enfants ont terrifié les habitants à l’occasion 

d’Halloween. Ils ont pu déguster un bon goûter offert par 

Montferrat 2000 dans la Salle Polyvalente bien décorée après 

leur chasse dans les rues.  Bravo aux bénévoles. 

Ami-ami théâtre  

Le 09 octobre, une représentation de la pièce 

« Ami Ami » avec Hélène Ventoura a eu lieu à la 

Salle  Polyvalente. Cet évènement organisé par 

Théâtre en Dracénie a permis de passer un    

moment plein d’humour.  

Fleurissement des tombes des légionnaires 

Le 2 novembre une délégation de légionnaires est venue rendre 

hommage à leurs camarades décédés. Une cérémonie suivie d’un 

fleurissement de chaque tombe a eu lieu au cimetière de 

Montferrat. 

 



Retour sur la couverture du précédent « Petit Montferratois » 

Expression politique 

Directeur de la publication : Raymond Gras, Comité de Rédaction : Elodie Marin, Morgane Ghizzo, Contact : communication@montferrat.fr 

Pour l’avenir engageons nous 

Nous voici au terme de 2021. Durant tout ce temps, nous avons fait 

des propositions et sommes restés fidèles à nos engagements, 

même s’il est difficile d’être entendu et écouté par la majorité   

municipale. Malgré tout et avec ténacité, nous avons fait avancer 

des dossiers tels la boulangerie, le relais. Nous poursuivrons pour la 

création d’un   comité communal d’action sociale qui réponde aux 

besoins de nos concitoyens pour que chacun connaisse les critères 

d’attribution des diverses aides y compris les logements sociaux. 

De même nous continuerons nos démarches pour un médecin, 

pour l’adduction de l’eau de Pierrepont et nous défendre face à 

l’assèchement de nos rivières. Nous avons participé à tous les   

conseils municipaux et aux peu de commissions réunies              

contrairement aux calomnies parues dans le dernier « Petit 

Montferratois ». Nous avons voté toutes les délibérations qui nous 

ont paru nécessaires pour l’avenir de notre commune et en       

particulier les mesures    sociales. Nous poursuivrons notre soutien 

à nos écoles ainsi qu’aux parents d’élèves comme dernièrement. 

Nous avons voté contre le PLU proposé car il est restrictif pour le                   

développement   communal futur. Hélas, le nombre de lignes qui 

nous sont accordées dans ce journal sont chiches et ne nous      

permettent pas d’être plus explicite. Nous souhaitons à toutes et 

tous un joyeux Noël et nous vous disons A L’AN QUE VEN ! Que 

2022 soit une année heureuse. 

Isabelle DHONDT, Bernard FRANCHITTO, Thierry MARIN 

Tous unis pour Montferrat 

Chacun a pu remarquer le débit très faible de nos rivières en cet 

hiver 2021. La Nartuby , le Bivosque et le Beaudron sont presque à 

sec, alors qu’à cette période de l’année les pluies d’automne et 

d’hiver auraient dû remplir les nappes et abonder les sources. Ce 

phénomène de sècheresse n’est pas nouveau en Provence. Ce qui a 

changé c’est la fréquence de ce phénomène qui finit par impacter 

la ressource en eau de façon durable. Tous les 3 ou 4 ans nous  

subissons de sévères pénuries dans le Var et cette année 2021 très 

sèche succède à l’année 2020 qui l’avait été tout autant : 703 mm 

sur la commune en 2020, 815 mm cette année, alors que les 

moyennes antérieures se situaient autour de 1300 mm annuels. 

Notre cascade de Pierrepont, en est l’exemple le plus marquant, 

nos sources et nos rivières sont en souffrance. Sans vouloir entrer 

dans aucune polémique, on sait que le réchauffement climatique 

mondial est en route et malheureusement peu ou prou nous en 

subissons tous les conséquences. Que pouvons nous faire au     

niveau de la commune et des citoyens ? Tout simplement           

préserver les ressources, partout, tous les jours et œuvrer à ce qu’il 

y ait le moins possible de gaspillage. Bien plus que la démagogie, la 

pédagogie permettra que nous mêmes et les générations futures, 

soignent et protègent ce bien le plus précieux qui appartient à 

tous : l’eau.                   

L'équipe de la majorité Municipale vous souhaite le meilleur pour 

l'année qui commence et qui s'annonce déjà compliquée ! Sachez 

que nous serons à notre tâche et à votre service tout au long de 
2022 , n'hésitez pas à nous solliciter.                

Bonne année à tous ! 

Retour sur le Marché de Noël  

Le samedi 18 décembre a eu lieu le Marché de Noël. Il a pu rassembler une trentaine d’exposants (décoration, alimentation, produits 

régionaux, photos…). Le père Noël ainsi que sa femme nous ont fait l’honneur de leur présence malgré un planning très chargé. Cette 

journée s’est terminée avec une distribution de chocolats chauds et de vins chauds (offerts par la commune) ainsi qu’un superbe feu 

d’artifice en musique. Nous tenons à remercier les exposants, les participants et les organisateurs qui ont œuvré à faire de cette journée 

un moment de fin d’année réussi.  

Cette année, comme l’a montré la photo du dernier journal, notre commune a vu passer entre autres, un troupeau de vaches. Cette   

pratique nommée la transhumance est ancestrale et permet d’emmener des animaux de pâturages passer l’été en haute montagne pour 

soulager les exploitations agricoles et trouver un herbage de qualité supérieure.  

Cette migration est toujours un moment de spectacle pour les petits et les grands et permet d’observer des animaux de près en les 

voyant défiler et pourquoi pas les accompagner une partie de leur chemin. Toutefois soyez vigilants, cela reste des animaux                 

imprévisibles. Ils sont souvent accompagnés de chiens de garde qui peuvent attaquer pour protéger le troupeau.  


